
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE18092

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

médecines naturelles
Question écrite n° 18092

Texte de la question

M. Jean-Luc Drapeau interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la médecine
anthroposophique. Il souhaiterait avoir la position du Gouvernement sur cette pratique alternative de la
médecine.

Texte de la réponse

Le ministère chargé de la santé conduit une réflexion sur les pratiques non conventionnelles en santé aussi
appelées parfois « médecines naturelles ». L'ensemble des pratiques non conventionnelles est constitué de
pratiques présentées comme des pratiques de soins, très différentes les unes des autres, tant par les
techniques qu'elles emploient que par les fondements théoriques qu'elles invoquent. Leur point commun est de
ne pas être reconnues, au plan scientifique, par la médecine conventionnelle et donc de ne pas être enseignées
au cours de la formation initiale des professionnels de santé. Le ministère de la santé a créé un groupe d'appui
sur les pratiques non conventionnelles (GAT) par arrêté du 3 février 2009. Il est composé de représentants des
organismes publics impliqués dans la protection de la sécurité et de la qualité des soins en France. Ce groupe a
notamment pour mission l'évaluation des pratiques non conventionnelles : un programme pluriannuel
d'évaluation est établi depuis 2010. Ces études sont menées par l'institut national de la santé et de la recherche
médicale (INSERM), la haute autorité de santé (HAS) ou des sociétés savantes. L'objectif de ces évaluations est
de repérer les pratiques prometteuses et les pratiques potentiellement dangereuses. Ce n'est que lorsque le
bénéfice de telle ou telle pratique sera scientifiquement démontré que celle-ci pourra justifier d'une inscription
dans notre système de santé. A l'heure actuelle, l'évaluation de la médecine anthroposophique n'est pas encore
au programme d'évaluation du GAT.
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